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---------- 
ARTICLE 2 

 

Dans l’alinéa 3 de cet article, dans le dernier alinéa du 2° du III, substituer aux mots : 

« des objectifs de mixité sociale » 

les mots : 

« des dispositions des articles 81 et 83 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale et des objectifs quantifiés du plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées et du programme local de l'habitat. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à préciser la notion de mixité sociale en renvoyant à la loi de 
programmation pour la cohésion sociale qui en propose une définition.  

 

 

 

 

 

 


